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Demande de congé
Il n’est accordé que deux congés professionnels par année scolaire.
Son acceptation ou son refus sera confirmé(e) par écrit au formateur.
La demande de congé doit être adressée 7 jours à l’avance
à la direction de l’école, dûment signée par le maître d’apprentissage, 
le représentant légal si l’apprenti(e) est mineur(e) et l’apprenti(e).

Dans tous les cas, l’élève est seul responsable de rattraper la théorie vue en classe durant son absence pour se mettre à jour avec les matières enseignées.
Nom :       Prénom :      
Classe :      Profession :      
Jour de cours:  FORMDROPDOWN 

Date(s) de l’absence aux cours :      
(1 feuille par date)
Motif de la demande :      
Date :      
Signature de l’élève : ………………………….……….
Signature du formateur : ……………………………….

Signature du représentant légal si mineur (e) : …………………………..………
Validation de la direction : …………………………………………………….
Copie : ………………………………

imo3005-283.doc

�





�





Département formation, jeunesse et culture


Ecole professionnelle de Montreux


Avenue J.-J. Rousseau 3


Case postale


1815 Clarens





Tél. 021/557.84.44


Fax 021/557.84.55


www.epm.vd.ch





Centre de compétences des professions de


l’alimentation et de la restauration











	



